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'1, ,hdw‘tikk du compte rendu de la réunion av.ec 2~UNR,T? 
Après un iche.ng,e de vties,, au cours duquel le SECRETKCRE. 

PRINCIP~.L signale que ,les membres de l”Of’fice de Secou:rs et. de 

,\, : 
ts’avaux ont ap)orté au projet de compte rendu quelq&s.L,égères 
modiîioations de forme qui n’affeotent en rien 1,a substan,ce de o’e : 
doOUment, il ei’t décide de penvoyer & la prochaine .séanqe lf&ppro- 

bation de ce oompte rendu pour laisser à M, Palmer le temps de y., .I 
pzendre connaissance de la version en langue anglaise de. ce dooument. 

2. ” Activité future de ,la C~ommission (Document “fl/55/R»v.l’) 

‘. ., ]Go PRESIDENT indique qul’il cohviendr+t de, fixer les grandes 
: 9 

lignes des, entrétiens: que les membres de la Co;-w:ission ,auront 
individuellement avec les membres des gouvernements ,arabes et Israal, 

._ <’ 
: Le %ECRETAIRE PRINCIPAL signale que le S.-.:cr6tnr,iat a ~11s au _ 

,p.oint le dooument de tre.vai.1 (,N/55/Rev.;l) demandé. ‘par la C’ommission, 

.; ,:, en prenant pour. ,base le document préparé’ ~DU!E la p$emière ,séance de 
;,la. Commission.ist en le oomplétant e’n t enant co,mp’te’ des échanges de 

, vues de Bilrrouth, 1 9.t .’ _ 

Lc PRESIDENT observe que tie’doo’ument traite uniquement de la 
question des réfugiés mabs qu’au, cours’ de ces entrstiehs,i.il n’est 
pe,s exclu q,ue. l’on soit amené à aborder d’au:tres questions.’ ‘* 

Le SECkETAIRE PkI~TCIPhL remarqu’e que dans ce document il e st 
i.ndiqué que la Comtiibti,ion vrdevra décider en temps’ opportun,, ,a quel 

I., : i moment et’de quelle façon on devra’ introduire dà& Les négooja$ions 
,. les autres questions qui séparent encore les parties en causev7. 
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M. PALMER ($Nats-Unis) pense que l’on devrait déterminer d’un 
co,mmUfl acco.rd l’attitude de,la Commission au sujet des questions 

qui seront abordées au cours de ces entretiens, tout en laissant 

aux, membres du Comité le soin d.‘apprécier, selon la façon dont 

sr oriente la discussion, sIil convient dtabordor telle ou telle 
question. 

.; ,” 
Bîen:!.en-&end.u, ‘.pour 1~ [nomenti;;.. fl.“-r~~d,r’af-t;,,-evj?;or:. d 1 aborder 

le sujet de la~~6ins~~l.lat~$n, a$,in, d.e ‘ne,pas ‘gêner l’activité de . 
l’Office de secours et de’travaux, et indiquer que la Commission a 
toujours pour objectif d’amener les parties en cause à négocier 

au sujet des questions en suspens. 
,. 

On pourrait faire observer a,ux 

Etats arabes que l’on espère aboutir à des resultats concrets au :: ‘. 
sujet du ‘rapatrteifient et de la compensation, 

a donné la priorité à les questions, 

en soul>gnant que l’on 
esp&an$,, quo lè koment venus, . <..I’ . 

51s feront preuve.-de bonne .volonté et se montreront ..dîsposés à 

aborder les autres poblèmes en suspens, 
Rappelant les délibérations de la Commission politique spéciale <. .-.< 

de 1l.L ssemblée générale, k, PALMER indique que lorsque I.LO représon- 
tant d’Israël, $U& ,,aVait demandé son,avi_s au su.j.et,;,,dc ~~,~‘aii,endement . . ..- . < 
présenté par le ‘,r.epr:ésentant’ de la Chine, il avait réponde ,due, 

selon lui., on pourrait obtenir de,:meilleurs réSu3-tnts avec une 
r5solutio.n tnojns ipositive et le concours de bonnos volont& qu%vec 

*-une résolut.ion pl”us ferme et une absence de.bonnGs volontés, 
. . ‘On pourrait, également s’ouligner que ~.a,,,,COrfl~,~~vsi:~~~, n%nt ond 
pas ssattach& uniquement à résoudre le problème des .réf’ugi%s mais 

_ “‘./ ‘envisage ,le .r.êg~çmen~ de cette question, c omme Le. premier &a.&‘, 

prec6dan.t celui des négotiiatiohs générales, , .. .! ._. ‘_ ., , : . . . . . .T. 
.M, !‘,RAS (.Turquie): est%me. -‘oomme. WI, Palmer qutFJ. fsudrait faire 

entendre à Israël que ,ls ,soLution du problème des. .r%fugihs n’est pas 

scuI”ement urgente du’ipo3nt d,e vue ,h’umanitaire mais qu’ elle ,constituo 

aussi une .pr,em,+$re é.tapa dans I.a v.o,ie.. d’un reglement ..de 1. *. paix et que 

I< 12s négociations relatives à. la question des réP,ugi,és, offriront 
peut-être 170ccas~on de mettre, les, pa,r$i.es. en pr.ésc’n,co. a’n pourrait 
@gal;,eme.nt demande,r, aux Etats !arabes qu’ils, secondent les eff arts de . 
l’Office de secours et de travaux et”commencent sans.plus attendre 

des opérations de réinstallation, !’ : 
La PRXSIDEWT conclut que les membres de la Commission sont; 

d’accord sur l+s questions quid oivent fairk l(objet des conversations 
avec .et les Etats arabes et,le Gouvernement d’Israël et estiment on 

outre que la Commission devra soullgnar qu’elle ne se désîn,térosse 

pas ,de’ 1s question de la réinstallation et souhaiterait que 6~s Ztats 

înt&eSSéS appdent ies efforts de ltOffîce de ‘secours et de travaux II 
d<ns ce domaine, ‘. 
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Il fait. obseryer que la résolution du 14 ddcembre 1950 qui- 

ieC.0nnaî.t le caractère d’urgence d.e la question des réfugiés nf a 
cependant pas un caractère limitatif et qu’il fa.udrPit peut-être 

convenir ‘d,e’ 1” attittide que la Cofflmis’sion devra adopter si “les Etats 

arabes manifestent le désir de connaltre ses intentions en cc qui 2. 
.i. ! : concerne le règlement des autres questions en suspens, et ,indiquent <: ., 

. qu’ils sont’ toujours disposés à examiner COS questions avec la 

Gofiyission mais non pas ‘directement a.vec le Gouvernement -d’Israël, 

NI. ARAS (Turquie) oroit que pour certaines raisons df ordre 

politiques le Gouvernement du Liban soulèvera peut-e”tre la question 

des négociations générales ,._, ave.,c 1.sra61, Dans ce bas, on pourrait 
sans inCOnVenie.nt indiquer que la question des réfugïés est en bonne 

voie et que le moment-semble venu pour les Etats en-.tiause d’accepter 
de négocier soit directement soit en s!en remettant PUX bons offices 

. . . . . . . . 
de la Commissioh po&.‘l& pré$$ation d&ti n8gooîntSons’rütures. 

: 
Le PRESIDETVT se demande si, en ce qui concerne le règlement 

des autres questions, l’on devra continuer R proposer la méthode 
des comités alixtes ‘s,uggéré:e l’an derniep, 

: 
Dans le cas où la 

question lui serait .‘posée, la Commission pourrait .declarer qu’elle 

continue à penser que des négociations indirectes ‘ne semblent pas ,. 
s’voir de grandes chances d’aboutir à des résultets positifs et que 

la Commission persiste à préconiser la’ méthode d.es comités mixtes, ,; $ f, 

M.,, PALMER (Etats-Unis) estime que si, comme onpeut le prévoir 

certains, Etsts arabes soulèvent la question et se declarSon.t prets à 

a.b.prder les autres pro.blèws âvec la Cormission e,t non pas avec le 
” , ,Gouvarnement d’Isra*%l, on pourrait indiquer”que la Oorynission est 

prête, pour ComlfienBW-., A examiner ces questions sépnrérnent avec les 

Etats intéressés mais qu’elle ne perd pas ltespoir’d’Ar,wncr oes 

derniers: à examiner .!ensernble les problèmes litigieux. 

Au cas oti ,la .qac~s‘tion serait ‘soulevées par Israël; .!on, pourrait 

répon,dre .dans l,e &me sens et ind,iquer que si 1a’Gommission s’attache 

au’,premier chef & res’oudre la question des refugiés, son objectif: 

final, est de ,réglsr également. les autres quostions,.en suspens.” 

Le PRESIDE’C\TT, résumant f’échsnge de vues,’ indique ‘que dans ‘le 

;CES oh les Etats ,arabes - et ~vent~ellement..Isra,ël - poseYnie.nt dos 

questions sur les intentions de la Gommission au sujet dos.autres 

: questions’ en suspens, la Commission declarera. qu’elle est prete à 

. entreprendre,. avec les parties, un examen approfondi de CC~S questions 

mais n’est’ ‘pas. disposée à entreprendre des negociations indirectes 

, du genre de, celles qui:, ont Bté ,menées à Lausanne, sachant par, 

expérienc.e que 1 f on ne saurait en a ttend’re de résultats positifs, 



Elle indiquera. e,~aloment que le moment viendra, inévitablement, .,: ‘, <. , 
où;~‘esi”~arties devront accepter d’ehtrer”directement en contact. ” :.. , . 
3, ..’ -Qua,stion de: la cotiponsation : ,mcsuses phparatoireq 

(dossier de, documents de trnvail prepares par ‘le Sccretariat) ’ 
I/( ‘<, 

y :.,‘.< Le SECRET@RE PRIP;rCï.F~~L “indique que la dossier qui’a été r&TIis <. 
~ aux .mambres de. la Gommissîon contient une sér’ie de documents traitant .: 

do la question d;e La compensation et contenan~,‘différont~s, suggès- 

t$OnS d’ordre pratique en vue de resoudre la question. ‘Fe.ut-&tre! 

pourraft-on prendre ces documents comme base de discussi,on. 
<.,a 

.,’ ,, 
kprés un é’bhango de vues., il est d6cldé que 10s membres de, La 

i, 
Gomaiis’sion’ étudieront ces docutnents et,, e,ntreprondront 1 r examen de,, / 
la. question au cours d’uno proch,a?ne séance, <: . . . 

3: “’ 

4, Comité mixte ,d.‘,experts pour les avoirs ,bJoqués’,(~s~ngrsphe 2 (c) 
de.la résolution du 14 décembre 1950) , 

,Le SECRETAIRE PRIYClP&L rappelle qu’ h In suite de la*,rêsolution 
ad3ptee ‘.à ‘Lausa.nne, la’ question des avoirs,‘bloqués deviit ‘ôt& 

tr8àtes par un c:!mité mixte fonktionna’nt ‘sous la presidonce de la 
Cnm&.s sioti. .Mq,is( etant, donné ,la faion’ dont” 16s négociations 

‘< 
nvsient évolué J-a Commission tivait assayë de f’ratitionno’r le pro’blàme 

et, de ‘commencer ,psr un. règlement ,d,e la. question entre Israel e’t’ le 

GcuvernemAt de. la Jtjrdariio, ‘: : 1’ ’ ” 
A 

LO qne.s’tion des avoirs bloques’ reprend au3ourd’hui un c&aot&re 

d’nctuslité puisqu’ aux termes de la résoduZ;@n, de 1’ i:ssembl6e 

gkné.rale du 14 décorribre li&,; le nouvel office. qui, fonct ionnora’:‘sous 

la direction de la Cornmission~ devra Vfpoursuivrs ave,o les parties 

int6re’ssees, les consultations relatîves â. la! protection des droits, 

do& biens et des intérôts des réfugiës7’. De c$ implique ; cstirqs le 

SEGR3T~~IRE PRIJ!TCIpAL que la >quostion des <avoirs bloques doit. 6tro . . .! 
confiëe au nouvel office pour J.as réf.ugiés.. pe ce ,,faît, le .comkté 

mixte n'a d0nc"plus a.~:,raison.d%tre, et puisque sa : 0 . . . 
création a .fait‘,l: obj.et ‘dr une déoision of’f,i.ci&le de ,la Commission; . , ? 
il eo,nviendr,ait peutT$tre ,,,quo celle-oi prit ëgalemont une ..dé’cis,ion 

officielle en vue de supprimer, .ce comité mixte lo!rsque, le imuvoL 3. t.. .,.' 
offie ‘fonctionnera. I i.,.” I 

:, ‘, .r “1: :“,, ’ ,>. .,... ,:b / I’.. 
bl. .P.ALiVIE< ~(Ik+ts-Unis,) ne, parta’ge pas ,Fcn.tièrerknt A.os vus’s du 

S$&et,aire prin&& sur ,,ce >Point., ‘. En. effe,t .la Goy+issi.on a ,*dëgnssë ‘, 
10 stade de 1’ étude1 théorique de la question .$our, en ,srriver ,à. :Qelu,i 

.b:. 
-: des, négociat:! ona qui.,,,en c e, qui concerne :+tout,,au: rnoîns ,le ~Gou.~arna- 

mentL d;I,sra& et .la Jordanie, étaient en, bo’nnq vo.ie,, ,!A:. pour le .:,‘. 
: : ,; ., 

moment ,le @[nité mixte n’a pas à interveni~r, i:l se ,.psut néanm,oins que, 
. . 

par &.a. Suite, .91 ait un ,rÔle a. j.ouer c-r. .il comprendra des *! I ,’ Y’ .‘, 1 
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. . . ~SQ~r@SSïDn dU cO~ll~t6 pourrait 8tre î.ntarp&t&c pnr 10s pqys 

.,: ; : iotêressés à 18. quQstiDn CDKnme Un d6Sir d.f3 1~s. 6vinCC3~i D@ PlUS; 

5.1 pourrait ehtro: utile au direotsur du,nouvçl office do SO. oonsultar 

a?eC 10 GNlîté mixte et dtexawi.ncr certaines questi3cs 7~0~ 10s 

roprékcntants’ des intérgts arabes ct dllsra6$, Erjfin, 1s rG’solution 
i, / 
de l’.!issomblés gGn&rale ne Contient aubune dispjsiti’oh obligé,qht, ; .< 

‘!La Cr;mGîssion 8. dihsoudre ce comite mixte, 

. Il serait bob ‘iue la Commission poursuivj’ les h&gociatiins : I 
déjà a@rcées,. Pend<ant que le nouvel office entreprend &s”travsux 

SUT le’rapatri&ent 66 la compensetion qui vcint lfabsokb’&k exclusi- i< 
vealent, pondant un” ct:rt’Rin temps, car si 1’ on obtenait du’ &tiVerhement : ‘. ..< 
d’Is&bl q-u! ii libère sans condition, au bénéfice ‘des .i;ir-îbcs. refhgiés ‘8’ 
on Jordani.6 une sornmc fut-elle minime; les réf kgiés suj-Rlent”lc ,’ 

séBti.ment qua Ici Cotim.issio’n a fsit 13cuVré~ pûsitfPo ea leur, faveur. 

‘ni* < ,, LRPS (!k~~q‘~~~) estime quo le poînt da Vue dLu%;c’rétair& 

p$incipFil et celui de’ M. 
. 

P9lmer sont pR’r?aiteClent cDnkilinbles en 

ce se&3 que lTo.n,‘jjour~a.it, maintenir le c&itS’mixté ofi ti’ont, 
rgp1Ssekt,és las $wties’ en cawe et le mettre &h contact 9-G& 10’ . . . 
d.irecteur du nouvel office. 

‘, ., 
.I., 

i ‘...’ Lc:. PRESIDEWTi estime qu’il, n’e’st pas indîspensablo db prendre <, ., ,-. 
’ une*, décision: sur le champ et demande si l’on ne pkur’rtiit’ ga’s . . I ’ 
i reprendre les kgociaiïons avec la Jurdanie ah sujet du déblocag6 ., 

d” 1~ somme de 100 livret par titulaire de cohptei , ’ 

M:. P4LMER (Eta”ts-Ujzîs) relat.snt une zonvcrsstîon qu’il a eue 

avec, .lo M,inistre: britannique à Awan, expose LOS $if’~içult6s 

: techniques auxquelles on se ,heurte pour .op&er c,e fl6blocRge; ,: d. ’ une , 
:@a’rt la, ‘Gotiveraement d7 Israol insista pour que 1’. on h’!qf feofxto ’ pris 

10 remboursement àeS avances q#.‘j. seraient fai;tes ,p?r- bes .E!h"cS! 9U 

3 les banques arabes tan% qu’un règl,emeFt générnl cl.0 pnix n’est pzs 
. . - . 

inte,xvenu; de, so,~,, cÔte”‘la Jo~~d.a,tii.e~ ne veut p~.s fnire 1 tkwce des :_/ ,‘: ~ 
somme,s néc,es,sai.res pour rembourser Las réf ugi6s qr?bes tit~ldxes I 
cl.1 un coopte bloque, en Israël, sans savoir à ‘quel’ mktnent’ “il SCrD, ., ‘ 
remboursé. 11 fnudraj.t obtenir’ ‘du Gouvernernent.‘d’Is~~ël ‘qU”il ” 

‘ii~ü&rise 163’ &5bl’o:~qp .df tine..:giartie:. Ci6 .,.ceq., iiy,Qf~,$ -J.-r., ,F,T@aZpl@ . . 

.~OQ.OOQ livres ,sur un tata1 de 2.000.000 de;-Yivres bltiiud@s - et a. .’ ” I ’ 
fhire ressortir que ce serait là un &+Ste’de .bonYie VOlOnt6”q~i fQ.Vo- 

riserqit sans, e,Licun doute 1’ ouverture de négociations g6n6rRlek j _, ,’ 
i < j  

.’ ; -‘-. * ..: .^... . . !  
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Le PRFSIDENT psrtngc pleinement le point de vue de M, Palmer 

et pense qu'il Serait très utile C$B le Gouvernement dflsraGl / -,* 

comprenne qu'il est necesss.ire de faire un tel geste, Mnlhouwuse- 
ment, d'une façon g4rArale, le Gouvernement d'Israël est peu enclin 

,* à avo,ir des gestes qui entralneraient un sacrifice de sa ptirt, 
<. 

"Le ..'SEGRETAIRE PRINCIP.AI, indique que récemment un accord est ..! 
in$ervenu entre Israël et le .Royaume+Uni pour le déblocage du solde 

,,,,de, 1i.vro.S sterling que le Gouvernement d'Israël possède à Londres, 
Peut-être pourraitLon demander qu'on réserve sur ce total, une .c ,. 
somme corr,espondant au montant des ¢omptes,srabes bloques, qui 

. ..scra.iit utilisé pour le deblocage de ces comptes. Il signa%? quo 
:NI. Furlong du Departement des affaires du hcyen-Orient au Foreign 

Office, est de passage a-Jerusalcm et peut-être la Commisskn 

Voudrs.it~ellc attirer son attention sur cette question. 
. . . 

7' M. P.FLMER (Etats-Unis) croit avoir ..compris qua le Royaume-Uni 
. 8. qui, pour oertaines raisons, s'opposerait peut-Etre pu deblocage de 

: 
livres sterling &~bénéfice diautres pays ne feraitepos vobstncle à 
un déblocage' de livres s,terlin g I au !bénéf,ice de la Jordanie., 

Peut-être serait-il en effet opportun d;:sbtirer lla'rtcntio,n:de.,, /. 
,' M. Fur.loig 'sur ce point, ëar o'e sont l& des questions qui ont Uh 

. . * 

nxpoct.plutô't polikique que financier,' f'. . . 
'Le S@CRET!~IRE PRIT\TCIP%L demande au 'Conseiller, économique de la 

Commis'sion d'exposer les grandes lignes du pr,oblèmo: des. ,aVpi.rs 
bioqu6s.' Ce dernier'.feît donc le p'oint do la situation. ',.‘ ,' Il signale 

en outre qu'à la suite de la réforme monetkire à laquallo Isrnel 
apr~oede en 19$8;.les oomp,tes arabes en Israël qui e'toient 
oxprimés'en. livres pal&$t$niennas ont eté Convertis en livres 

,israt$lisnne, ,et,il.:faudrait éviter que les tituiniross'do"cos'comptûs 

perdent leurs droits à .ê-tre rembourses enlivres sterling, droits 
qU' ISinqë,& ut,ili.sersit à SOn profit.‘.1 i :, , ..,; .: "' 

..cpr:ès un éoha,tige de vuesA.l:~"est décidé 'do demi'nd'e'r 'au ' ' ' 

.$acr~tariat'de preparer sur la quc,st:ion une courtc'note écrite' qui 
p,our,,~a ,être: ~emi:s'c au nom de la Commission de concilistion'au 

y,*: ! ,: :' 
représentant du Gouvernement brit'&nnigu'e' dk' pissi'ge à. Jeru'sk2ern.* 

,. 
5; 'Proposition dV&kliorotionAe la ,.koute socondnire ,dessorvak& 

Goverlntnent'.House 1 "' ', * 

Le- 'Y!3WRETPIIRB PRTnTCIPfiL infox& la Cotirnîssion’ qtio 'lc ganéral 
Rileg a~spprouvé un! projet de mise', en.4 ttit'- de 13, route Secs'ndaire 
qui. relie dirockement Gover'nment House à la J::,r'danie. 

i 

'L? Commission'se félicite de kette'nruvollo dont,,,cllc,'prond 
" / 

aote'avac, satisfaction, 
8 " 

: '; 

: ; .'I ", ,.. : . 



6, Pourparlers relatifs à la nomination du d.irectcur de lTOff’ice --Tn--. pour le $2 %C?I ug1és 

Le SECRETAIRE PRIWLPAL donne communication dl un télégramme 

de M. Cordier informant la Commission que la délégation danoise 

a fait conna?trc qu’en raison du. renvoi à une date ultérieure de 
la réunion de la Commission d’observation pour 1’Jndoehinej 

M. Andersen ne pourra faire savoir want le 15 février siil accepte 

le poste de directeur du nouvel Office de la Uommission, 

Après un ézhnnge de vues, il est décidé de demander au ---- 
Secrétaire prinoipal d’adresser i M, Cordier un tblégramme 
llinformant que i.a Commission accepte, vu les titres exceptionnels 
de M. .Andersen> d7attcnd.re la réponso de ce dernier jusqu'au 

15 février, ct indiquant qu'elle espère que rien ne l’empêchera 
d’accepter ce poste car la Commission d.ésire ne pas retarder plus 

longtemps 1’ oxiitcution do la recommandation de lf~.:semblée générale 

du 14 decembre 1950, 

L- séance est levée à 12 h. 20 

m m . . - - -  

. 


